
Guide pratique 
de la Redevance 
Spéciale (RS)

DÉCHETS DES 
PROFESSIONNELS



ÉDITO DU 
PRÉSIDENT

L a création de la redevance spéciale, pour les déchets des 
professionnels, répond à plusieurs objectifs, parmi lesquels la 
réduction globale des déchets et un service mieux ajusté au 

service des professionnels.
Le but est de faciliter et d’améliorer le traitement de vos déchets, en 
réduisant leur volume, en les transformant en compost, en les triant 
plus efficacement, avec au final moins de déchets produits, moins de 
bacs utilisés et donc une facture moins lourde.

Car désormais, la redevance spéciale est plus équitable : la facturation 
est établie en fonction du volume de déchets produits, du nombre de 
bacs mis à disposition et des fréquences de ramassage.
Cette facturation est donc le reflet exact de votre gestion des déchets.
Le tarif tient compte bien sûr des frais importants engagés par notre 
collectivité pour le traitement et le recyclage des déchets.

Ce dépliant vous permet de connaître en détail les principes et 
l’organisation de cette redevance spéciale. Nous sommes convaincus 
qu’en vous responsabilisant sur le traitement des déchets, vous 
serez vous aussi des acteurs essentiels de la mise en valeur de 
l’environnement de notre territoire.

Vincent Morisse, 
Président de la Communauté de communes, 
Conseiller régional, Maire de Sainte-Maxime.

Thomas Dombry, 
Vice-président de la Communauté de communes délégué 

au traitement des déchets, Maire de La Garde-Freinet.



Afin d’accompagner les professionnels dans une démarche de réduction des déchets et de mieux répartir 
les coûts entre les différentes producteurs, la collectivité a choisi de mettre en place la Redevance 
Spéciale à compter du 1er janvier 2016.

La redevance spéciale correspond au paiement par les producteurs de déchets non ménagers, de la 
prestation de collecte et de traitement de leurs déchets effectuée par le service public de collecte.

Les établissements privés et publics n’ont pas l’obligation d’adhérer à ce service mais doivent justifier de 
l’élimination et de la valorisation conformes de leurs déchets.

Elle sensibilise les producteurs professionnels 
à la réduction des déchets produits et incite 
à effectuer un tri en vue de la valorisation des 
déchets.

QU’EST-CE QUE LA 
REDEVANCE SPÉCIALE ?

Pourquoi mettre en place  
la redevance spéciale ?

Elle contribue à rendre équitable la facturation 
de la collecte et du traitement des déchets en 
faisant payer le service aux établissements  
en fonction du volume de déchets produits.

Elle assure l’équité entre les producteurs et 
instaure une facturation plus juste en fonction 
du coût réel du service rendu.



La redevance spéciale s’adresse aux établissements publics et privés, producteurs de déchets assimilables 
aux ordures ménagères dès lors qu’ils bénéficient du service de collecte assuré par la Communauté de 
communes.

ÊTES-VOUS CONCERNÉ 
PAR LA REDEVANCE 
SPÉCIALE ?

Vous êtes exonéré  
de TEOM 

(exonération de droits)
ADMINISTRATIONS, BÂTIMENTS, COMMUNAUX, 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

La redevance 
spéciale 
s’applique

La redevance 
spéciale ne 
s’applique 

pas

Vous êtes 
concerné par 
la Redevance 
Spéciale dès 

le 1er litre

 1 320 L
Vous êtes dispensé 

de la Redevance 
Spéciale.

> 1 320 L
Vous ne réglez que 
la différence entre 
le montant de la 

Redevance Spéciale 
calculée pour votre 
cas et la TEOM que 

vous avez déjà payée 
pour l’année N-1.

> 10 000 L
Le service n’est 
plus assuré par 
la collectivité. 
Le choix d’un 

prestataire privée 
est obligatoire.

Collecte 
par une 

entreprise 
privée

volume hebdomadaire

Vous payez  
la TEOM

ENTREPRISES PRIVÉES,  
COMMERÇANTS

Vous assurez  
vous-même 

l’élimination de  
vos déchets

PLUSIEURS CAS DE FIGURE SE PRÉSENTENT :



MODE DE CALCUL 
DE LA REDEVANCE 
SPÉCIALE

Exemples de coûts annuels
Le montant réellement facturé est le montant de la Redevance Spéciale calculé pour votre cas moins le 
montant de la TEOM déjà payé au titre de l’année N-1.

volume total  
des bacs  
(en litre)

nombre de 
passages 

hebdomadaires 
du service de 

collecte

= redevance spéciale annuelle

nombre  
de semaines 
d’activité  
par an

tarif au  
litre*

* le tarif au litre comprend les bacs, la collecte et le traitement. Il correspond à la réalité des 
coûts du service public de gestion des déchets. Il sera délibéré annuellement par la collectivité.

La facturation s’effectue annuellement avec un renouvellement tacite du contrat chaque année.  
Le professionnel a la possibilité de faire réévaluer une fois par an le volume de ses bacs, sur simple 
demande auprès de la Communauté de communes.

La mise en œuvre de la redevance spéciale
Un conseiller de la Communauté de communes prend rendez-vous avec vous, directement sur le lieu 
de votre activité. Après une visite de terrain, vous définissez votre besoin en bacs et vous renseignez 
ensemble une convention. Vous pourrez convenir avec lui des actions à mettre en place pour réduire votre 
volume de déchets et le montant de votre redevance spéciale.

LES ÉTABLISSEMENTS ASSUJETTIS À LA RS NE SONT PAS EXONÉRÉS DE LA TEOM.

TEOM TEOM
RS

Si la TEOM est supérieure à la RS, 
le professionnel n’est pas redevable 

de la RS.

TEOM
RS

TEOM

RS

Si la TEOM est inférieure à la RS, la TEOM 
est maintenue et sera ensuite déduite 

de la RS.



LES TARIFS  
EN VIGUEUR :

Des questions ? Besoin d’informations complémentaires ?

Contactez-nous.
04 94 96 06 68

contactredevance@golfe-sainttropez.fr

Comment payer moins de 
redevance spéciale ?
Pour maîtriser votre facture : 
->  Diminuez le nombre de bacs présentés à la collecte en 

supprimant les bacs inutiles.
->  Réduisez vos déchets à la source.
->  Compostez vos biodéchets (demandez votre composteur)  

ou lancez-vous dans la collecte des biodéchets.
->  Triez davantage vos déchets d’emballages.
->  Formez vos salariés au tri des déchets.

Carton
0,021€/L

Verre
0,021€/L

Ordures 
ménagères
0,043€/L

Biodéchets
0,030€/L

Multimatériaux
0,021€/L
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Palettes
3.22€/ 

palette


